
   

REHABILITATION  

DE L’AUBERGE 

COMMUNALE 
 

L’opération « Réhabilitation de l’Auberge 

Communale » est cofinancée par La Région et Le 

Département. 

        Objectifs : 

- Réhabilitation globale du commerce et du 

logement. 

- Apporter de multiples services, un lieu de 

convivialité et d’échanges à nos citoyens. 
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